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Détenue à parité par EDF et EDF Energies Nouvelles, EDF ENR, est un acteur majeur 
des énergies renouvelables, présent essentiellement dans le solaire photovoltaïque en 
toitures. Au travers de sa filiale EDF ENR Solaire, EDF ENR conçoit et commercialise 
depuis fin 2007 des offres solaires photovoltaïques pour les particuliers, les 
professionnels et les collectivités locales disposant de toitures de taille moyenne.  

Acteur pérenne, sur un marché en pleine évolution, EDF ENR met à disposition de ses clients, 
son expertise en solaire photovoltaïque pour leur permettre de devenir producteurs d’énergie 
renouvelable dans les meilleures conditions de qualité et de sérénité. 

Avec près de 10 000 clients particuliers et plus de 350 réalisations chez les professionnels et 
les collectivités locales, EDF ENR est le leader du solaire photovoltaïque en toitures. 

EDF ENR propose à la fois des offres clefs en main, pour les particuliers et les professionnels, 
et de la location de toiture pour les professionnels. Pour tous ces projets, EDF ENR s’occupe 
de l’ensemble des étapes allant de l’accompagnement de la décision d’investir à la pose d’un 
générateur ou d’une centrale solaire photovoltaïque.

EDF ENR est un architecte de solutions solaires permettant la production d’énergie 
renouvelable, et associe une haute expertise métier, une chaîne de compétences techniques 
et humaines, une compétence à sélectionner des partenaires efficaces et des produits fiables 
et performants.

EDF Energies Nouvelles Réparties (EDF ENR),
Le leader du solaire photovoltaïque en toitures
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• Une expertise historique et des compétences de pointe 
EDF ENR a bénéficié de l’expertise historique de ses deux actionnaires :

	• EDF, expert dans la production d’énergie.
	• EDF Energies Nouvelles, producteur d’énergie verte au très fort dynamisme 
   au cours des 10 dernières années.

EDF ENR, le leader du solaire photovoltaïque en toitures

EDF ENR, acteur pérenne, déploie des offres de qualité sur  
le marché des particuliers et le marché des professionnels et 
des collectivités locales disposant de toitures de taille moyenne 
permettant la production d’énergie renouvelable dans les meilleures conditions :   
garanties étendues, savoir-faire technologique, compétence interne (propre équipe 
technique) et externe (réseaux de partenaires et de sous-traitants qualifiés et 
contrôlés chantier par chantier par un conducteur de travaux d’EDF ENR Solaire). 

• Près de 10 000 clients particuliers au 31 mars 2011.
• Plus de 350 réalisations chez les professionnels et les collectivités locales au 31 mars 2011.
• 137,5 millions d’euros de chiffre d’affaires au 31 décembre 2010 pour l’activité photovoltaïque  
	 d’EDF ENR.
• Un effectif de 443 personnes au 31 décembre 2010, pour l’activité photovoltaïque d’EDF ENR.
• 14 agences implantées sur l’ensemble du territoire français : Paris, Arras, Rennes, Nantes, 
	 La Rochelle, Lyon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, St-Paul-lès-Dax, Marseille, Saint-Auban, 
	 Montpellier, Toulouse, Pau.

Chiffres clefs

Présent en Europe et en Amérique du Nord, EDF Energies Nouvelles est un leader sur le marché 
de la production d’électricité verte. Avec un développement centré sur l’éolien et plus récemment 
sur le solaire photovoltaïque, le Groupe est également présent dans d’autres filières d’énergies 
renouvelables : petite hydraulique, énergies de la mer, biomasse, biocarburants et biogaz. 
Enfin, le Groupe se développe dans le secteur des énergies renouvelables réparties.

Filiale à 50% du groupe EDF, EDF Energies Nouvelles est côté depuis novembre 2006 sur Euronext 
Paris, compartiment A (code «EEN», code ISIN : FR0010400143). 

www.edf-energies-nouvelles.com

A propos d’EDF Energies Nouvelles 
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Depuis mai 2010, EDF ENR détient 100% de la société Photon 
Technologies, devenue EDF ENR Solaire le 1er juillet 2010.

Créée en 2007, EDF ENR Solaire est pionnière dans le solaire photovoltaïque grâce à ses fondateurs qui 
travaillent dans le secteur depuis plus de trente ans. Elle commercialise ses offres sous la marque EDF 
ENR.

EDF ENR, avec sa filiale EDF ENR Solaire, étend son activité au niveau européen et notamment en 
Italie, en créant EDF ENR Solare avec leur partenaire de longue date E++, société piémontaise spécialisée 
dans les énergies renouvelables.

EDF ENR Solaire est présent sur la quasi-totalité du territoire français grâce à 14 agences 
dont 5 directions régionales, toutes situées dans des zones à fort potentiel.

Un réseau de proximité

Clermont-Ferrand

MONTPELLIER

Marseille

St-Auban

TOULOUSE

Pau

BORDEAUX

PARIS

ARRAS

RENNES

NANTES

LYON

St Paul-lès-Dax

LA ROCHELLE
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• EDF ENR Solaire, acteur responsable au service du client

EDF ENR Solaire développe un profil d’entreprise innovante et responsable, en liant :

• Un engagement de qualité pour servir au mieux ses clients (90% de clients satisfaits dans les  
		 dernières enquêtes de satisfaction).

• Une dynamique au service de l’emploi local en France, avec la création de 400 emplois directs 
 	 créés en France en deux ans et la création de 330 emplois indirects chez nos partenaires.

• Une R&D appliquée visant à l’amélioration permanente de l’intégration des solutions au bâti  
	 et la pérennité des installations.
• Une adhésion à PV Cycle.
	 Cette association fondée en 2007 a pour objectif de créer et mettre en place un programme volontaire 
	 de reprise et de recyclage des panneaux photovoltaïques.
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EDF ENR, des offres de qualité pour tous

Architecte de solutions solaires, EDF ENR conçoit et commercialise 
des offres solaires photovoltaïques, pour les particuliers, les 
professionnels et les collectivités locales disposant de toitures de 
taille moyenne. 

EDF ENR, acteur pérenne, expert en photovoltaïque, propose à ses clients de 
devenir producteurs d’énergie renouvelable dans les meilleures conditions de 
qualité et de sérénité. 
Avec près de 10 000 clients particuliers et plus de 350 réalisations chez les 
professionnels et collectivités locales au 31 mars 2011, EDF ENR est le leader du 
solaire photovoltaïque en toitures.

• Pour les particuliers

90% de nos clients particuliers sont satisfaits de leur installation, selon les dernières 
enquêtes de satisfaction. 

EDF ENR possède une grande expertise technique en solaire photovoltaïque, impose à 
ses fournisseurs une exigence sur la performance des panneaux EDF ENR pendant plus de 
20 ans et développe une relation client de qualité avant, pendant et après l’installation. 
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Avec EDF ENR, la production d’énergie renouvelable s’effectue 
dans les meilleures conditions de qualité et de sérénité grâce à :

• Un expert à votre écoute et un bilan solaire gratuit avec des estimations de 
	 performance et de revenus.

Dès leur premier appel au 39 13 (prix d’un appel local sauf surcoût du télé-opérateur), les particuliers 
bénéficient d’une information sur leur projet photovoltaïque et se voient proposer par EDF ENR la 
réalisation d’un bilan solaire gratuit à leur domicile pour approfondir la faisabilité du projet 
et évaluer les conditions d’ensoleillement, l’emplacement des panneaux et le contexte global de 
l’installation. Ce bilan inclut une estimation des revenus annuels générés. 

• Une prise en charge des principales démarches administratives1

Pour la sérénité de ses clients, EDF ENR prend en charge les principales démarches 
administratives nécessaires à l’installation d’un générateur photovoltaïque, comme : 

• la déclaration de travaux en mairie, 
• la demande de raccordement à ERDF, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, 
• le contrat avec EDF Obligation d’Achat, ou l’entreprise locale de distribution amenée à lui acheter 
		 l’électricité à un prix fixé par l’Etat (cf page 18),
• l’obtention du visa de l’attestation de conformité par le Consuel2 pour pouvoir démarrer la production.

• Une sélection d’équipements performants, fiables et testés
EDF ENR sélectionne et fournit à ses clients le meilleur des technologies disponibles sur le marché 
dans un esprit de grande exigence sur la qualité et l’esthétisme. EDF ENR commercialise exclusivement 
des produits certifiés. EDF ENR fait également tester la performance de ses panneaux par le principal 
centre de recherche européen pour l’énergie solaire : l’institut Allemand Fraunhofer, et la R&D d’EDF. 
Des tests rigoureux, au-delà de l’exigence des normes internationales sont effectués pour contrôler la 
fiabilité, la performance et la durabilité des panneaux en toute circonstance (tempête, etc.).

• Des installations esthétiques, soignées et sans surprise3

L’installation des panneaux et de l’ensemble de l’équipement photovoltaïque est ensuite réalisée avec 
soin par EDF ENR Solaire ou des intervenants locaux sélectionnés, formés, animés et contrôlés en 
permanence par EDF ENR Solaire. 
EDF ENR Solaire, très sensible aux questions de sécurité, a mis en place une démarche spécifique, 
pour réduire les risques chantiers, grâce à deux experts de la prévention des risques : l’Organisme 
Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics et la Caisse Régionale d’Assurance 
Maladie.

1 Dans le cadre des Conditions Générales applicables aux maisons existantes.
2 Le Consuel : Association reconnue d’utilité publique, chargée de délivrer l’attestion de conformité obligatoire pour toute installation électrique.
3 Sous les réserves et dans les conditions indiquées aux conditions générales de vente et dans le bon de commande.
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4 Les conditions sont définies dans le bon de garantie.
5 Les prestations d’assurance sont garanties et mises en œuvre par l’Equité, Société anonyme au capital de 15 569 320 €, entreprise régie par le code des assurances,
RCS PARIS B572 084 697 00034 – siège social sis 7/9 bd Haussmann – 75442 PARIS cedex 9

Frédéric Bestagno – 47 ans, marié, Auriol (13)   
mai 2010

         Choisir EDF ENR, c’est un gage
		                de sécurité et de qualité. 

Investir dans des panneaux photovoltaïques, c’est un acte qui doit être réfléchi. Il s’agit d’un 
engagement et surtout un véritable partenariat entre une entreprise et un particulier. Quand on 
a entendu parler des panneaux photovoltaïques à la télévision, ça nous a tout de suite intéressés 
mais on voulait être sûrs de ce à quoi on s’engageait. Nous sommes allés voir le site internet d’EDF 
ENR pour avoir plus de renseignements. Lorsque l’on a rencontré le commercial d’EDF ENR, nous 
avons été définitivement rassurés. Il a longuement discuté avec nous pour nous expliquer toute 
la procédure. Le fait que ce soit EDF ENR nous a convaincus, c’est certain. Pour nous, il s’agit d’un 
gage de sécurité. Nous savons qu’ils seront toujours là dans 20 ans. Ce n’est pas anodin, pour les 
panneaux photovoltaïques, mais aussi la durée de la garantie ! On ne s’occupe de rien. D’ailleurs, 
la qualité a été au rendez-vous. L’installation est parfaite, nous n’avons eu aucun souci. Nous ne 
sommes pas particulièrement engagés au niveau écologique, mais pour une fois que nous avions 
l’occasion de faire quelque chose en faveur de l’environnement, on l’a fait. C’est vrai que s’il n’y 
avait pas eu tous les avantages financiers et les aides, comme le crédit d’impôt, nous n’aurions 
peut-être pas pu le faire. Mais là c’est devenu possible. »

«

Témoignage
d’un client EDF ENR 
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• Un accompagnement sur la durée pour plus de sérénité
Une équipe SAV  est disponible à la fois par téléphone ou par mail tout au long de l’année.

• Des garanties étendues4

	 EDF ENR Solaire s’engage sur la performance des panneaux et indemnise ses clients en cas de 
	 manque de performance qui serait la conséquence d’un déficit de puissance.
	 Ainsi, en cas de différence entre la puissance annoncée et garantie par EDF ENR, et la puissance effective,
	 une indemnité sera versée au client pour le manque à gagner, EDF ENR Solaire remboursant les frais d’analyse 
	 des panneaux et s’engageant à remplacer si besoin les panneaux défectueux.

• EDF ENR Solaire propose également en exclusivité l’assurance EDF ENR Tranquillité5,
	 qui comprend non seulement la responsabilité civile, le bris des composants, la protection juridique mais 
	 aussi l’assurance des revenus de la production d’électricité photovoltaïque : l’assureur partenaire 
	 indemnise les clients si les revenus issus de la vente de l’électricité produite  	par l’équipement
	 photovoltaïque sont inférieurs à 90% du montant prévisionnel estimé par EDF ENR lors du 
	 bilan solaire.
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Une nouvelle offre clefs en main exclusive pour les particuliers

La nouvelle génération des offres solaires  
photovoltaïques EDF ENR concerne l’habitat neuf et 
existant. 
Cette offre comprend une nouvelle solution technique    
performante et esthétique et s’accompagne de garanties 
étendues.
Elle est éligible à la prime d’intégration au bâti, selon les 
nouvelles règles en vigueur au 1er janvier 2011.

Grâce à la nouvelle solution technique proposée en exclusivité par EDF ENR, les clients pourront 
bénéficier : 

• de nouveaux modules solaires assemblés en France 	exclusivement pour EDF ENR (8 puissances 
sont disponibles, en fonction de la toiture) ; 
• d’une structure d’intégration esthétique, aux finitions soignées (peinture laquée, sur-épaisseur 
	 limitée, discrétion du dispositif de ventilation). Fabriqué en France, ce produit est le fruit du travail 
	 conjoint entre un professionnel de l’intégration des produits verriers aux bâtiments et EDF ENR ; 
• d’un onduleur fabriqué en Allemagne, dont les performances sont largement prouvées depuis 
	 près de 30 ans.

Cette nouvelle solution technique a été soumise à de nombreux tests de tenue mécanique 
et d’étanchéité réalisés par le Cetim (Centre Technique des Industries Mécaniques), le GINGER CEBTP 
(Centre d’Expertise du Bâtiment et des Travaux Publics) et la R&D d’EDF. Ces tests de fiabilité vont 
au-delà de l’exigence de la norme internationale « IEC 61215 ».

EDF ENR met à disposition de ses clients, son expertise en solaire photovoltaïque pour leur 
permettre de devenir producteurs d’énergie renouvelable dans les meilleures conditions de 
qualité et de sérénité !

Avec EDF ENR, acteur pérenne

1. un bilan solaire gratuit,

2. un engagement sur la puissance des panneaux et l’indemnisation du client 	

	  en cas d’application de la garantie,

4. un service après-vente bénéficiant de l’expertise des équipes techniques EDF ENR,

5. une prise en charge des principales démarches administratives,

6. EDF ENR est un gage de sécurité et de protection contre les risques de toute nature.
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• Pour les professionnels 

EDF ENR propose aux entreprises et aux collectivités locales disposant de toitures de taille 
moyenne de devenir producteurs d’énergie photovoltaïque6 en installant des panneaux 
solaires photovoltaïques sur le toit de leur bâtiment. 

Rendre les bâtiments producteurs d’énergie grâce au solaire, c’est le moyen de participer à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre en augmentant la part des énergies renouvelables 
dans la consommation globale d’énergie ; les bâtiments résidentiels et tertiaires consomment en effet 
à eux seuls près de la moitié de l’énergie finale en France et produisent un quart des rejets de gaz à 
effet de serre.

Les professionnels et les collectivités ont le choix entre deux types d’offres : 

• produire et vendre de l’électricité, grâce à l’offre « clefs en main », le client est propriétaire 
de la centrale photovoltaïque installée par EDF ENR. 

• négocier la mise à disposition de leur toit pendant 20 ans et laisser EDF ENR réaliser 
l’investissement, EDF ENR devenant alors producteur d’électricité photovoltaïque.

Les solutions techniques pour les professionnels

EDF ENR étudie les solutions techniques optimales en fonction de chaque projet et s’est 
notamment penchée sur la problématique de l’intégration au bâti. Elle a développé aux côtés 
de spécialistes, ses propres structures d’intégration :

Solar 300 est une gamme de structures industrielles de 
support utilisées dans les cas de charpentes légères (bâtiments 
de stockage et industriels). Son étanchéité est assurée par les 
modules photovoltaïques. 
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Solar 300

Hélios B

En partenariat avec RICHEL Environnement, filiale de 
RICHEL, un des leaders de la fabrication de serres en verre 
et de jardineries, EDF ENR a créé Hélios B, une solution 
d’intégration de modules cristallins cadrés. Cette technologie 
nécessite un support d’étanchéité en sous-face.
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6 Toutes les conditions doivent être réunies pour qu’EDF ENR valide l’investissement  (accès de la toiture, situation géographique, ensoleillement et orientation). Pour connaître ces conditions, 
appelez le 39 13, prix d’un appel local sauf surcoût du télé-opérateur. 
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« L’offre clefs en main photovoltaïque  » : l’entreprise est propriétaire de sa 
propre centrale photovoltaïque. 

Toiture horizontale ou pentue, tout propriétaire de toiture peut investir dans son propre générateur. 
EDF ENR conçoit et réalise la centrale photovoltaïque, en s’occupant de l’ensemble des démarches 
administratives. Une offre tout compris.

Alkorsolar

ALKORSOLAR, conçu en partenariat avec la société 
RENOLIT, un des leaders en fabrication de films et de 
produits plastiques de haute qualité, est une solution 
photovoltaïque ultralégère pour les toits à faible 
pente, et jusqu’à 60 degrés. L’intégration des modules 
photovoltaïques en toiture se fait sans lestage, ni 
perforation de la membrane d’étanchéité. ALKORSOLAR 
est un système fiable ultraléger, qui se monte facilement et 
rapidement, à la fois sur les bâtiments neufs ou à rénover. ©
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« L’offre location de toiture » : l’entreprise loue son toit à EDF ENR.

EDF ENR devient dans ce cas producteur d’électricité photovoltaïque en investissant dans les 
toitures de professionnels. Avec l’offre « location de toiture », EDF ENR propose aux professionnels 

de rénover leurs toits à moindre coûts. 

Le principe est simple : le propriétaire met son toit à la disposition d’EDF ENR, en contrepartie d’un 

loyer ou d’une participation financière à la rénovation (isolation, mise en conformité, désamiantage…).

Les bénéfices :

• 	la toiture des bâtiments, équipée d’un générateur photovoltaïque,  

	 produit de l’énergie. Si la rentabilité le permet, EDF ENR verse un 

	 loyer annuel aux propriétaires du bâtiment durant 20 ans.

•	à l’issue de la location, au terme d’un bail d’une durée de 20 ans, 

	 les entreprises ou collectivités deviennent gratuitement 

	 propriétaires du générateur photovoltaïque. Elles ont alors le 

	 choix : soit vendre l’électricité produite à EDF selon les conditions 

	 en vigueur, soit utiliser cette électricité pour leur propre  

	 consommation.

Les avantages clefs :

•	financement des frais de conception et de réalisation de 

	 l’installation photovoltaïque et de l’ensemble des démarches 

	 administratives par l’investisseur, EDF ENR.©
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EDF ENR innove avec l’offre  
« supervision maintenance »

Le  client confie la supervision et la maintenance 
de son installation à EDF ENR qui met à sa 
disposition des équipes techniques et un 
centre de contrôle à distance performant. 

Ce centre de contrôle, unique en France, gère 
déjà plus de 200 centrales, pour plus de 12 MWc. ©
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EDF ENR et l’énergie solaire en France

• L’énergie solaire, un marché en plein développement 	en France 

La production d’électricité à base d’énergie photovoltaïque connaît en France un très fort 
développement.

Cinquième pays le plus ensoleillé d’Europe, la France bénéficie d’une position privilégiée en termes 
d’ensoleillement. Que l’on soit au Nord ou au Sud de l’hexagone, il est possible de produire de 
l’énergie photovoltaïque. Le marché français comptait fin 2009 plus de 40 000 installations raccordées 
au réseau électrique contre moins de 5 000 fin 20077.

EDF ENR s’est positionnée sur le marché des énergies 
renouvelables, en fort développement. Avec une énergie nouvelle 
répartie sur le lieu de consommation, les clients ont un nouveau rapport à 
l’énergie puisqu’ils peuvent aussi devenir producteurs d’énergie. Ce modèle de 
développement symbolise à la fois un nouveau rapport économique mais aussi 
de responsabilité citoyenne et environnementale.

L’Europe s’est fixée en 2008 un triple objectif 
pour 2020 baptisé « 3x20 » :
• réduire la consommation d’énergie de 20% 
grâce à l’amélioration de l’efficacité énergétique
• réduire de 20%, par rapport à 1990, les 
émissions de gaz à effet de serre
• atteindre 20% d’énergies renouvelables dans 
la consommation totale d’énergie de l’UE

L’Europe et
l’objectif « 3x20 » d’ici 2020

La loi « Grenelle 2 », portant engagement 
national pour l’environnement, a été 
promulguée le 12 juillet 2010. Elle décline, 
thème par thème, les objectifs entérinés 
par le premier volet législatif du Grenelle 
Environnement (loi Grenelle 1) et fixe des 
objectifs ambitieux. 

Un engagement ambitieux 
en faveur des énergies 

renouvelables

Les Français et l’énergie photovoltaïque

• 90% des Français sont favorables à l’installation de panneaux photovoltaïques sur leur toit8.
• 69% des Français considèrent l’énergie photovoltaïque comme la source d’énergie la plus à développer9.

7 Source : « État du parc solaire photovoltaïque au 31 mars 2010 » SER, Syndicat des Énergies Renouvelables – SOLER, Groupement français des professionnels du solaire photovoltaïque.
8 Étude « Les Français et l’électricité solaire » Opinion Way – Solairedirect, février 2010.
9 Source : « État du parc solaire photovoltaïque au 30 juin 2010 » SER, Syndicat des Énergies Renouvelables – SOLER, Groupement français des professionnels du solaire photovoltaïque.
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EDF ENR et l’énergie solaire en France

• puissance raccordée au réseau en France : 973 MW, dont 808 MW en métropole et 165 MW 
	 en outre-mer et Corse, contre 28 MW en 2007.  
• consommation électrique équivalente : 436 000 habitants
• 91% des systèmes photovoltaïques en service sont des installations de moins de 3 kW.
	 Ces systèmes représentent 41% de la puissance installée.

Puissance raccordée et production sur
une année en France au 31 décembre 20109 

• Le photovoltaïque, une énergie économique

Pour les particuliers qui souhaitent devenir producteurs d’énergie solaire, l’Etat a mis en 
place différentes aides. Ils bénéficient aujourd’hui d’incitations fiscales diverses, dont :
• le crédit d’impôt de 22% qui concerne le prix du matériel (hors pose)10,
• la TVA à 5,5% pour les habitations de plus de 2 ans11,
• une exonération de l’impôt sur les revenus issus de la vente d’électricité pour une puissance inférieure 
	ou égale à 3 kWc12. (cf. lexique en page 22) 

9 Source : « État du parc solaire photovoltaïque au 31 décembre 2010 » SER, Syndicat des Énergies Renouvelables – SOLER, Groupement français des professionnels du solaire photovoltaïque.  
10 Source : Article 200 quater du Code Général des Impôts 
11 Source : Rescrit 2007/50 du 4 décembre 2007
12 Source : Instruction 4 F-2-09 du 21 avril 2009
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• Les tarifs d’achat, de l’électricité produite à partir de l’énergie 	
	 solaire photovoltaïque, sont fixés par l’Etat. 

Les tarifs déterminés par l’arrêté du 4 mars 2011 du Ministère de l’Economie, des Finances 
et de l’Industrie et le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et 
du Logement, sont les suivants :
  
Tarifs pour les particuliers :
• pour une installation intégrée au bâti <9kWc : 46 cts€/kWh
• pour une installation intégrée au bâti >9kWc : 40,25 cts€/kWh

Tarifs pour les professionnels :
• pour les bâtiments existants des secteurs de l’enseignement et de la santé : 
          • intégration au bâti : 40,6 cts€/kWh
          • intégration simplifiée : 
                    - de 0 à 36 kWc : 30,35 cts€/kWh
                    - de 36 à 100 kWc : 28,83 cts€/kWh
• autres bâtiments, intégration au bâti : 35,2 cts€/kWh
• autres bâtiments avec intégration simplifiée au bâti : 
          - de 0 à 36kWc : 30,35 cts€/kWh
          - de 36 à 100kWc : 28,83 cts€/kWh

Quel revenu issu de la vente de l’électricité produite 
à partir de l’énergie solaire photovoltaïque ?

Pour un particulier s’équipant d’une solution éligible à la prime d’intégration au bâti, 
le revenu sera égal à 0,46 cts€ x le nombre de kWh d’électricité produite.

Cette production d’électricité dépend :
• des caractéristiques du bâtiment (orientation et inclinaison du pan de toiture, ombrages 
éventuels, etc.) 
• du rayonnement solaire de la région (exemple : la production attendue, sur un an pour une 
installation d’une puissance de 1 KW, sera de l’ordre de 810 kWh dans le Nord Pas de Calais 
contre 1 270 kWh dans le Var)
• de la puissance et de la performance de l’équipement photovoltaïque installé

Ainsi, pour une solution photovoltaïque de 2,96 kWc, le revenu attendu sera de l’ordre de 
1 102 € par an dans le Nord Pas de Calais (810 kWh x 2,96 kWc x 0,46 cts€/kWh) et de 
l’ordre de 1 730 € par an dans le Var (1 270 kWh x 2,96 kWc x 0,46 cts€/kWh).
Ces chiffres purement indicatifs varient aussi en fonction de l’orientation de la toiture, des 
ombrages, etc. 
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Comment fonctionne un panneau solaire ?
Un système solaire est constitué de modules photovoltaïques, eux-mêmes assemblés à partir de 
cellules photovoltaïques. Ces cellules permettent la production d’électricité à partir du rayonnement 
solaire. L’énergie électrique fournie est alors transformée en courant alternatif par un onduleur, ce 
qui la rend compatible avec l’ensemble du réseau électrique.

En quoi consistent les produits solaires  EDF ENR ? 
Les produits solaires d’EDF ENR ont d’abord été sélectionnés sur des critères de qualité et de 
fiabilité. L’attention portée dans la conception et dans le choix des produits ainsi que le savoir faire 
de nos équipes d’installations permet ainsi à EDF ENR de s’engager pendant 20 ans auprès de ses 
clients.
Notre nouvelle offre EDF ENR destinée pour notre marché des particuliers est ainsi composée 
de modules photovoltaïques performants, assemblés en France pour EDF ENR, d’une structure 
d’intégration esthétique et fiable, fabriquée en Vendée, d’un onduleur dont les performances sont 
largement prouvées depuis près de 10 ans.

Quels sont, selon vous, les enjeux technologiques du photovoltaïque ?
Le photovoltaïque est une technologie en plein essor et une grande aventure qui durera plus 
de 20 ans. L’enjeu pour nous est d’apporter à nos clients un conseil expert et transparent, des 
solutions fiables et performantes sur une durée d’au moins 20 ans, des installations de qualité et 
des garanties étendues sur la durée. Les clients sont alors producteurs d’électricité à base d’énergie 
solaire, en toute sérénité.

Le photovoltaïque, du soleil à l’énergie

Les panneaux solaires convertissent directement la lumière en 
courant électrique continu.

Plus l’intensité de la lumière est grande, plus un panneau solaire produit du 
courant. L’énergie solaire constitue ainsi une formidable réserve énergétique 
propre, gratuite et renouvelable. 
EDF ENR apporte son expertise sur cette technologie pour offrir aux particuliers et 
aux professionnels la meilleure qualité de panneaux photovoltaïques.

3 questions à Benjamin Declas,
Directeur Technique EDF ENR Solaire
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Des composants de haute qualité :
• le verre des panneaux photovoltaïques est d’une épaisseur renforcée pour une meilleure 
		 résistance
•  des rails en aluminium de haute résistance
•  une structure exclusivement constituée d’aluminium et d’inox

Les modules mono
et polycristallins

Monocristallin Polycristallin

Les modules de type 
couches minces

	 1. Sable	 2. Silicium	 3. Lingot	 4. Wafer	 5. Cellule	 6. Panneau	 7. Installation 
							       photovoltaïque

EDF ENR - Schéma de production de l’électricité photovoltaïque

EDF ENR - Fabrication d’un panneau solaire photovoltaïque

• Du silicium au panneau solaire

Le silicium est un matériau issu de la silice contenue dans le sable. Il permet de transformer 
les rayonnements lumineux en courant électrique. Ce phénomène est appelé l’effet 
photovoltaïque, il a été découvert par le Français Antoine César Becquerel en 1839.  
Le silicium extrait est utilisé sous forme de couches qui constituent les cellules photovoltaïques.  
Chaque face de ces cellules est destinée à recevoir la lumière du soleil pour la 
transformer en courant électrique. L’assemblage de ces cellules va former le module.  
Un module est un assemblage, dans un cadre aluminium sous verre, de cellules branchées en série.

Deux grands types de modules photovoltaïques sont proposés par EDF ENR, gage de 
l’exigence d’une qualité optimale :
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• Du soleil à la production d’électricité

Les panneaux solaires vont convertir directement 
la lumière en courant électrique continu. Plus 
l’intensité de la lumière est grande, plus un 
panneau solaire produit du courant.

L’onduleur permet de transformer le courant 
continu en courant alternatif compatible avec le 
réseau d’électricité. 

Mise en œuvre de 
la structure de fixation 

des modules

©
 T

h
o

m
as

 B
ar

te
l

©
Th

o
m

as
 B

ar
te

l

©
 T

h
o

m
as

 B
ar

te
l

©
 T

h
o

m
as

 B
ar

te
l

• Les principales étapes d’installation de la nouvelle offre EDF ENR

Mise en place de 
l’écran de sous-toiture
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EDF ENR - Schéma de la production d’électricité

Mise en place
des modules
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Petit Lexique :

• kWc  : un kilowatt crête (kWc) est l’unité de mesure de l’énergie solaire photovoltaïque. 
	 Il correspond à la puissance installée. Plus exactement, 1 kWc représente la puissance standard 
	 de 1 000 W/m2 à 25°C. 1 MWc = 1 000 kWc.
• kWh : un kilowattheure (kWh) est l’unité de mesure d’énergie et correspond à la consommation 
	 d’un appareil électrique de 1 000 watts pendant une heure. La production s’exprime en 
	 kWh/an. 

Notes


